
 

 
L’an deux mille vingt et un le 4 janvier à dix neuf trente, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni en 
séance publique sous la présidence de Monsieur Serge MERCADIE. 
 
Etaient présents : Mesdames Sophie BOUGRAS, Marie Thérèse FORESTIER, Amélie GUILLY, Sylvie MOREAU, Annie 
VADENNE, Madeleine FRANCHINA, Cyrielle AVRIL, Marie Thérèse FORESTIER, Messieurs Xavier BOURGEOIS, Christophe 
CORMIER, Sylvain COUTANT, Didier FREYCENON, Serge MERCADIÉ, Alain PARREAU, Philippe THIERRY, Andréï TODEA, 
Jean-Claude BRIAND, Philippe PAYARD formant la majorité des membres en exercice 
 
Absents : Madame Geneviève GOUTIN, Madame Marie Hélène DEBRUS 
 
Secrétaire de séance : Madame Annie VADENNE 

 
Le Conseil Municipal adopte le procès-verbal de la réunion du 10 décembre 2020 

DELIBERATION N° 2021-1 
 

Acquisition d’un bien par voie de préemption 
 

La Mairie a reçu une déclaration d’intention d’aliéner, adressée par Maîtres Fabien SOUESME et Emilie 

SOUESME-GRANGER notaires à Saint Benoit sur Loire, en vue de la cession moyennant le prix de 20 000.00 €, 

d’une propriété sise Rue d’En Haut, cadastrée K 0646 et K 1875 d’une superficie totale de 3a 29ca. 

 

Les membres du conseil municipal ont décidé à l’unanimité de préempter ce bien. 

 
 

 

 

       Le Maire, 

       Serge MERCADIE. 

 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 DU 4 JANVIER 2021 


